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ARRETE ARS Occitanie / 2021- 5670  
Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5 et L.6143-6 ; R.6143-1 et R.6143-3 ; 

R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  

 
VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 

 
VU le décret du 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 

 
VU le décret du 28 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 

 
VU l’arrêté ARS LR/2010-269 du 3 juin 2010 de l’Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de 

Montpellier ; 
 
VU la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 modifiant la décision ARS Occitanie 

n° 2018-3753 du 5 novembre 2018, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie ;  
 

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional Occitanie en date du 
22 octobre 2021 désignant son représentant, Monsieur Christian ASSAF pour sièger au conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier ;  

 
VU la délibération du Conseil Départemental de l’Hérault en date du 22 novembre 2021 désignant sa 
représentante, Madame Manar BOUIDA pour sièger au conseil de surveillance du Centre Hospitalier 

Universitaire de Montpellier ; 
 
VU le compte-rendu de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques en date 

du 20 octobre 2021 désignant sa représentante, Madame Catherine ZENONE en remplacement de 
Monsieur Bernard MORENO, pour sièger au conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de 
Montpellier ; 

 
VU la demande de modification de l’arrêté fixant la composition du conseil de surveillance de la direction 
générale du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier en date du 24 novembre 2021 ; 
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ARRETE 
 

 
N° FINESS : 340780477 
 

ARTICLE 1er :  
 
Les dispositions de l’article 1er I et II de l’arrêté ARS LR/2010-269 du 3 juin 2010 modifié susvisé fixant la 

composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier sont 
modifiées comme suit :  
 

 
I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 

1° En qualité de représentants des collectivités territoriales 
 

- Monsieur Christian ASSAF, représentant du Conseil Régional Occitanie ; 

- Madame Manar BOUIDA, représentant du Conseil Départemental de l’Hérault ; 
 
2° En qualité de représentants du personnel médical et non médical  

 
- Madame Catherine ZENONE, représentant la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et 

Médico-Techniques en remplacement de Monsieur Bernard MORENO ; 

 
ARTICLE 2 : 
 

Les autres dispositions de l’arrêté ARS LR/2010-269 du 3 juin 2010 modifié susvisé demeurent inchangées. 
 
ARTICLE 3 :  

 
La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance visés à l’article 1er du présent arrêté est 
fixée à cinq ans, sous réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R 6143-13 

du code de la santé publique. 
 

ARTICLE 4 : 

 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la 

date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible 

par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 5 :  
 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l'Agence Régionale de Santé Occitanie et le Directeur 

Général du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie. 

 
 
 

 
     Fait à Montpellier, le 30/11/2021 
 

 
     Le Directeur Général 
 

 
 
     Pierre RICORDEAU 
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ARRETE ARS Occitanie / 2021- 5941 
Modifiant la composition nominative du Conseil d’Administration de l’Institut Claudius REGAUD (ICR) 
Etablissement de Santé Privé d’Intérêt Collectif assurant ses  missions dans le domaine de la cancérologie 
Toulouse (Haute-Garonne) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 
 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses artic les L. 6162-7, L. 6162-8, D. 6162-2 et D. 6162-4 ; 

 
Vu le décret n° 2006-261 du 3 mars 2006 relatif au conseil des centres de lutte pour le cancer ;  

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n° 2021- 2625 du 31 mai 2021 modifiant la composition nominative du Conseil 

d’Administration de l’Institut Claudius REGAUD ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu le décret du Président de la République en date du 16 novembre 2021 portant nomination de 

Monsieur Marc PENAUD, Directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse, en tant 

qu’Inspecteur Général des Affaires Sociales, à compter du 1er décembre 2021 ; 

 
 

Vu la décision du Président du l’Institut National du Cancer du 22 novembre 2021 portant désignation de 

Monsieur le Professeur Gilbert CASAMATTA (renouvellement de mandat) en qualité de personnalité 

scientifique au sein du Conseil d’Administration de l’Institut Claudius REGAUD ;

Vu la demande de l’Institut Claudius REGAUD du 6 décembre 2021 de modification de la composition 
nominative du Conseil d’Administration ; 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er :  

 
L’arrêté ARS Occitanie 2021-2625 du 31 mai 2021 susvisé fixant la composition nominative du Conseil 
d’Administration de l’Institut Claudius REGAUD, Etablissement de santé privé d’intérêt collectif assurant 

ses missions dans le domaine de la cancérologie est modifié ainsi qu’il suit et composé des membres ci-
après : 
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Préfète du Tarn, Présidente du Conseil d’Administration : 
Madame Catherine FERRIER 

 
Directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse :  
Poste vacant (en attente de désignation) 

 
Directeur de l’unité de formation et de recherche de médecine : 
Monsieur le Professeur Elie SERRANO 

 
Personnalité scientifique désignée par l’Institut National du Cancer : 
Monsieur le Professeur Gilbert CASAMATTA (renouvellement de mandat) 

 
Représentants du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional : 
Monsieur Francis DECOUCUT 

 
Personnalités qualifiées désignées par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé :  
Madame Patricia BEZ 

Monsieur le Professeur Bernard GUILLOT 
Monsieur le Professeur Thierry PHILIP 
Monsieur Michel MARTY (renouvellement de mandat) 

 
Représentants du personnel désignés par la Commission Médicale d’Etablissement : 
Madame le Docteur Nathalie CAUNES-HILARY 

Madame le Docteur Sophie LECLERC-FOUCRAS 
 
Représentants du personnel désignés par le Comité Social et Economique : 

Madame Viviane RICHARD 
Monsieur le Docteur Slimane ZERDOUD (collège cadre) 
 

Représentants des usagers : 
Madame Dominique DUBOS (renouvellement de mandat) 
Madame Marie-Ange LEOPHONTE 

 
 

ARTICLE 2 :  

La durée des fonctions des membres du conseil d’administration est fixée à l’article D. 6162-3 du code de 
la santé publique. 

 

 
ARTICLE 3 :  

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté. A l’égard de tiers , ces délais courent à compter 
de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «télérecours citoyens» accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.

 

ARTICLE 4 :  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie et le Directeur Général de l’Institut 
Claudius REGAUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Fait à Montpellier, le 07/12/2021 
 
Le Directeur Général 

 
 
 

Pierre RICORDEAU 

Le Directeur Général

Pierre RICORDEAU
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Arrêté portant modification de la dotation globale de financement 
du centre d’accueil pour demandeurs d’asile « Pierre Nougaro »

géré par la société anonyme d’économie mixte Adoma pour l’exercice 2021

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le livre III, titre 1er du code de l’action sociale et des familles, notamment le chapitre IV ;

Vu la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

Vu le décret n° 2020-1754 du 29 décembre 2020 portant répartition des crédits et découverts
autorisés par la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2018 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de
documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R.314-17, R 314-19, R 314-20, R 314-48, R 314-
82 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 11 mars 2021, publié au journal officiel du 16 mars 2021, pris en application de l’article
L 314-4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

Vu les crédits délégués du programme 303 pour l’exercice budgétaire 2021 ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire des centres d’accueil pour demandeurs d’asile de la région
Occitanie du 23 mars 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 4 juillet 2013 portant extension de capacité du centre d’accueil pour
demandeurs d’asile (CADA) « Pierre Nougaro » géré par Adoma à 90 places à compter du 1er juillet
2013 ;

Vu les arrêtés préfectoraux en date du 30 juin 2016 et du 18 novembre 2016 portant extension de
capacité du CADA « Pierre Nougaro » géré par Adoma à 178 places à compter du 15 décembre
2016 ;
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Vu l’arrêté du préfet de région du 29 mars 2021 n° R76-2021-03-29-00017 portant délégation de
signature à M Christophe LEROUGE directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités, notamment la section 1 portant compétence d’administration générale ;

Vu la décision du 03 mai 2021 de M Christophe LEROUGE portant subdélégation aux agents de la
direction régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;

Vu la délégation de gestion en date du 29 mars 2021 relative à la procédure de tarification des
établissements et services sociaux et des services mettant en œuvre des mesures de protection des
majeurs ;

Vu l’avenant à la délégation de gestion en date du 18 mai 2021 ;

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes adressées par la société anonyme d’économie mixte
Adoma pour le fonctionnement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile « Pierre Nougaro » sur
l’exercice 2021 reçues par l’autorité de tarification le 26 octobre 2020 ;

Vu le rapport de propositions budgétaires du 29 avril 2021 ;

Vu les observations adressées le 5 mai 2021 par la personne ayant qualité pour représenter le centre
d’accueil pour demandeurs d’asile « Pierre Nougaro » géré par la société anonyme d’économie mixte
Adoma ;

Vu le visa du contrôleur budgétaire régional n° 490/21 en date du 8 juillet 2021 ;

Vu l'arrêté du 20 juillet 2021 portant fixation de la dotation globale de financement du centre d'accueil
pour demandeurs d'asile "Pierre Nougaro" géré par la société anonyme d'économie mixte Adoma
pour l'exercice 2021 ;

Vu la décision de la Cour nationale de la tarification sanitaire et sociale en date du 11 décembre 2020
(affaire n° A.2017.13  Adoma c/ Préfet de la région Occitanie – CADA Pierre Nougaro) ;

Vu la décision de la Cour nationale de la tarification sanitaire et sociale en date 11 décembre 2020
(affaire n°A. 2018.02 Adoma c/ Préfet de la région Occitanie – CADA Pierre Nougaro) ;

Vu le visa du contrôleur budgétaire régional n°999/2021 du 8 décembre 2021 ;

Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de la Haute-
Garonne ;

Arrête :

Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile « Pierre Nougaro » géré par la société anonyme d’économie mixte
Adoma sont modifiées comme suit :
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Art. 2. : Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de financement du centre d’accueil pour
demandeurs d’asile géré par la société anonyme d’économie mixte Adoma est fixée à 1 371 129,79
euros (un million trois cent soixante-et-onze mille cent vingt-neuf euros et soixante-dix-neuf
centimes).

Le règlement des contentieux 2015 et 2016 sera versé en une seule fois.

Art. 3. : Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région.
La copie sera notifiée à l’établissement concerné.

Art. 4. : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de
Monsieur le Préfet de la région Occitanie, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à
compter de sa notification dans le mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être
déposé auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Bordeaux, sis Greffe
du TITSS – Cour administrative d’appel de Bordeaux – 17 cours de Verdun – 33074 Bordeaux Cedex
– également dans un délai d’un mois à compter de la notification ou de sa publication, ou dans le
délai d’un mois à partir de la date de réception de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été déposé ; l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet
implicite.

Art. 5. : Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur départemental de l’emploi, du
travail et des solidarités de la Haute-Garonne, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Toulouse, le 10 décembre 2021
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DEPENSES

GROUPE I

GROUPE II

GROUPE III

Total dépenses

PRODUITS

GROUPE I 

GROUPE II

GROUPE III

Total produits 

Budget 
Exécutoire 2020

Budget Prévisionnel 2021
Demandé par l’établissement

Budget Prévisionnel 2021
Approuvé par l’autorité de 

tarification

Budget Alloué 2021
Modificatif

187 305,00 € 157 986,00 € 157 986,00 € 157 986,00 €

588 928,00 € 616 915,00 € 616 915,00 € 616 915,00 €

489 234,00 € 511 422,00 € 511 422,00 € 511 422,00 €

Règlement des 
contentieux 2015 et 
2016

104 214,79 €

1 265 467,00 € 1 286 323,00 € 1 286 323,00 € 1 390 537,79 €

1 252 599,00 € 1 266 915,00 € 1 266 915,00 € 1 371 129,79 €

11 368,00 € 17 908,00 € 17 908,00 € 17 908,00 €

1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €

1 265 467,00 € 1 286 323,00 € 1 286 323,00 € 1 390 537,79 €
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Direction régionale
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

Pôle Cohésion Sociale Formation Certification
Service Solidarités
Unité Accompagnement des étrangers
 

DDETS de Haute-Garonne
Affaire suivie par     :   Claire MAILLOT

Sandrine PARIS
T  él.     :   05 34 45 38 92 / 05 34 45 33 49
Mèl.     :   claire.maillot@haute-garonne.gouv.fr

sandrine.paris@haute-garonne.gouv.fr

Toulouse, le 10 décembre 2021

Le préfet de la région Occitanie

à 

Monsieur le Directeur
Centre d’accueil pour demandeurs d’asile 
(CADA) ADOMA
37, chemin des Pradettes
BP 32316
31 023 Toulouse Cedex 1

Lettre recommandée avec accusé de réception

Décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2021 modificative
Centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) « Pierre Nougaro » 

Société anonyme d’économie mixte Adoma

Par courrier en date du 11 mai 2021, je vous ai notifié la décision d’autorisation budgétaire et de
tarification pour l’exercice 2021 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) « Pierre
Nougaro », dont vous assurez la gestion.

L’arrêté préfectoral du 20 juillet 2021 a fixé la dotation globale de financement du CADA « Pierre
Nougaro » pour l’exercice 2021.

Le 16 avril 2020, la préfecture de la Haute-Garonne a réceptionné le jugement rendu par la Cour
nationale de la tarification sanitaire et sociale en date du 11 décembre 2020.

La Cour nationale de la tarification sanitaire et sociale a annulé les jugements du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale de Bordeaux des 10 février et 6 décembre 2017. Elle a majoré les
dotations globales de financement de l’établissement pour les exercices 2015 et 2016 (32 161 € et
70 653,79 €), et a condamné l'Etat au versement de la somme de 1 400 € au titre des sommes
exposées par la société Adoma. 

Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités                Page 1/6
5, Esplanade Compans Caffarelli – BP 98016 – 31080 TOULOUSE Cedex 6 – Std : 05 62 89 81 00 – www.occitanie.dreets.gouv.fr

DREETS OCCITANIE - R76-2021-12-10-00001 - Décision d'autorisation budgétaire et de tarification 2021 modificative du Centre

d'Accueil pour demandeurs d'asile (CADA) "Pierre Nougaro" de la Société Anonyme d'Economie mixte ADOMA du département de la

Haute-Garonne

154



Direction régionale
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

Comme suite à ce jugement, et compte tenu des éléments qui précèdent, j'ai l’honneur de vous
notifier, par la présente, la décision d’autorisation budgétaire et de tarification modificative pour
l'exercice 2021.

Les éléments conduisant à la fixation de la dotation globale de financement 2021 sont modifiés
comme suit :

La dotation globale de financement 2021 s’élève à 1 371 129,79 €.
Le règlement des contentieux 2015 et 2016 sera versé en une seule fois.

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article R.314-63 du code de l’action sociale et des
familles, les comptes de résultats des exercices 2014, 2015, 2016 et 2017 sont modifiés comme
suit :
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* Compte de résultat 2014     :  

Le résultat 2014 à affecter est un excédent fixé à 37 747,84 € affecté en réserve de compensation
des déficits d’exploitation (compte 10686).

* Compte de résultat 2015     :  
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Le résultat 2015 à affecter est un déficit fixé à 36 272,28 € couvert par la réserve de compensation
des déficits d’exploitation (compte 10686).

* Compte de résultat 2016     :  

Le résultat 2016 à affecter est un déficit fixé à 55 315,85 € couvert à hauteur de 45 009,80 € par la
réserve de compensation des déficits d’exploitation (compte 10686) d’une part, et d’autre part, affecté
en report à nouveau déficitaire (compte 115) pour un montant de 10 306,05 €, somme qui correspond
au solde du déficit 2016.
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Ce report à nouveau déficitaire 2016 (- 10 306,05 €) modifie donc le résultat à affecter au CA 2017.

* Résultat CA 2017     :  

L’exercice 2017 faisait apparaître un résultat comptable excédentaire de 64 954.33 €, affecté en
réserve d’investissement (C. 10682).

Suite à l’intégration du report à nouveau déficitaire 2016, le résultat 2017 à affecter est recalculé et
est arrêté à la somme de + 54 648,28 €.

L’affectation du résultat 2017 reste, quant à elle, inchangée, à savoir affectation en réserve
d’investissements (C. 10682).

Ainsi après modification du compte de résultat 2017, le montant total de la réserve d’investissements
s’élèvera à 84 875,70 € selon les abondements suivants :

 Compte administratif 2017     :  abondement de la réserve de compensation des déficits
(+ 54 648,28 €) ;

 Compte administratif 2018     :  abondement de la réserve de compensation des déficits
(+ 30 227,42 €).

Par ailleurs, à l’issue des abondements et reprises mentionnés ci-dessus et dans le cadre de ces
comptes administratif 2014, 2015, 2016 et 2017 modifiés, la réserve de compensation des déficits
s’élèvera à 69 178,46 € conformément au détail ci-après :

 Montant de la réserve de compensation des déficits d’exploitation, approuvé au CA modificatif  
2014 = 50     385,91     €.  

 Compte administratif 2014     :  abondement de la réserve de compensation des déficits
(+ 37 747,84 €) ;

 Compte administratif 2015     :  reprise sur la réserve de compensation des déficits
(- 36 272,28 €) ;

 Compte administratif 2016     :  reprise sur la réserve de compensation des déficits
(- 45 009,80 €) ;

 Compte administratif 2018     :  abondement de la réserve de compensation des déficits
(+ 27 176,61 €) ;

 Compte administratif 2019     :  abondement de la réserve de compensation des déficits
(+ 42 001,85 €).
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Le gestionnaire voudra bien transmettre à l’autorité de tarification (copie à la DDETS) un récapitulatif
actualisé de la situation des réserves, provisions et fonds dédiés dont disposera l’établissement à
l’issue de ces opérations.
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